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ARRETE n°  
déclarant la fin de l’état d’insalubrité d’une maison 

sise Rue Grande Rue « au village » à PUYCASQUIER cadastrée section E n° 359 
 

LE PREFET DU GERS 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU le Code de la Santé Publique, les articles L. 1331-26 et suivants et notamment l’article L. 1331-28-3 ; 

VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2012.065.0008 du 5 mars 2012 déclarant insalubre remédiable la maison d’habitation sise Rue Grande 
Rue « au village » à Puycasquier (32120), cadastré E n° 359 ; 

 
VU l’attestation notariale relative à la vente au profit de Monsieur David PREVOST, faite à Masseube le 21 février 2013, en 
l’étude de Maître TRILHA ; 

VU les visites de constatation de travaux organisées le 24 avril 2013 et le 8 janvier 2016 par Monsieur SAMBUCO, technicien 
sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées (ARS LRMP), Délégation Départementale du 
Gers ; 
 
VU les documents fournis par le propriétaire de l’immeuble d’habitation Monsieur PREVOST par courriel du 14 mars 2016 ; 
 
VU le rapport du 29 mars 2016 établi par l’ARS LRMP, constatant l’avancement des travaux de sortie d'insalubrité, exécutés en 
application de l’arrêté préfectoral d'insalubrité remédiable sus visé ; 

CONSIDERANT que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans l’arrêté préfectoral 
sus visé et que l’immeuble d’habitation susnommé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1 : La fin de l’état d’insalubrité de la maison d’habitation sise Rue Grande Rue « au village » à Puycasquier (32120), 
cadastré E n°359, est prononcée au regard de la réalisation des prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2012.065.0008 du 5 mars 
2012. 
L’arrêté préfectoral n° 2012.065.0008 du 5 mars 2012 est par conséquent abrogé. La fin de cet état n’est en aucun cas une 
attestation de bonne réalisation technique des ouvrages dont la responsabilité appartient aux personnes ayant réalisé ces 
travaux, conformément aux règles ordinaires en la matière. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur David PREVOST, propriétaire. 
 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est transmis aux personnes et organismes suivants : Monsieur le Procureur de la République, 
Monsieur le Lieutenant Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du département du Gers, Monsieur le Maire de 
Puycasquier, Monsieur le Directeur de la Caisse d’Allocations Familiales du Gers, Monsieur le Président du Conseil 
Départemental du Gers (Fonds de Solidarité Logement - DISA), Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et 

Agence Régionale de Santé 
Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 

 
Délégation Départementale 

du Gers 
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de la Protection des Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires (pôle LHI), Monsieur le Directeur de l’ADIL 
32 et Monsieur le Président de la Chambre Départementale des Notaires. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté de main levée sera publié au registre des actes administratifs des services de l’Etat dans le 
département du Gers, à la conservation des hypothèques (à la diligence et aux frais du propriétaire) et affiché en mairie de 
Puycasquier. 
 
 
ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, gracieux auprès du Préfet du Gers (3 Place du 
Préfet Claude Erignac - 32007 AUCH cedex) ou hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé (Direction générale de la 
santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP). L’absence de réponse de leur part au terme d’un délai de deux mois 
vaut rejet implicite. 
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de PAU (Villa Noulibos, cours Lyautey - B.P. 
543 - 64010 PAU Cedex) dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la 
réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.  
 

ARTICLE 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture, Monsieur le Maire de PUYCASQUIER, Madame la Directrice 
Générale de l’ARS Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 

A Auch, le 31 mars 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
 
signé : Christian GUYARD 
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ARRÊTÉ n° 

autorisant la capture d’écrevisses à des fins scientifiques par la 
Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

du 23 mai au 31 août 2016

Le Préfet du Gers
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le Code de l’Environnement, 

VU la demande de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique du Gers en date du 11 avril 2016,

VU l’avis de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques [ONEMA] du Gers en date du 18 avril 2016, 

CONSIDERANT que l’autorité administrative chargée de la pêche en eau douce peut autoriser en tout temps la
capture, le transport ou la vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques, notamment pour
en  permettre  le  sauvetage,  le  dénombrement,  la  reproduction,  favoriser  le  repeuplement  et  remédier  aux
déséquilibres biologiques,

CONSIDERANT que  les  dispositions  du  Code  de  l’environnement  relatives  aux  poissons  s’appliquent  aux
crustacés,

CONSIDÉRANT la nécessité de quantifier les populations de poissons et déterminer les peuplements qui vivent
dans les cours d’eau afin de raisonner la gestion piscicole,

CONSIDERANT l’intérêt  scientifique  de  diagnostics  et  inventaires  piscicoles  dans  le  cadre  d’études
environnementales,

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires du Gers ;

Arrête
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Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La  Fédération  Départementale  des  Associations  Agréées  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu  Aquatique,
représentée  par  son  Président,  est  autorisée  à  capturer  puis  à  relâcher  sur  le  même site  l’écrevisse  à  pattes
blanches, dans les conditions figurant au présent arrêté, dans les cours d’eau et communes ci-après et dont les
localisations sont annexées à l’annexe 1 : 

Article 2 : Responsables de l’exécution matérielle

Marjolaine TAUZIN (chargée d’étude), est responsable de l'exécution matérielle des opérations. Elle sera assistée de
Cyril LAMBROT (agent de développement).

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable du 23 mai au 31 août 2016 inclus.

Article 4 : Objet de l’opération

Inventaire de la population d’écrevisses à pattes blanches.
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Article 5 : Lieu de capture et transport

Cours d’eau et communes visés à l’article 1. Aucun transport ne sera effectué. 

Article 6 : Moyens de capture autorisés

Les cours d’eau seront prospectés de nuit en visuel avec des lampes frontales ou avec des balances pour les zones
profondes. Pour la prophylaxie, le matériel  (balances, bottes…) sera désinfecté à l’aide d’un produit  désogerme
(Desogerme AGRICHOC).

Article 7 : Espèces et quantités autorisées

Austropotamobius pallipes : écrevisse à pattes blanches.

Article 8 : Prescriptions

Le  responsable  avertira  obligatoirement  le  service  départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques [ONEMA] du Gers par courriel  (sd32@onema.fr)  72 heures avant le début de chaque opération. Le
responsable adressera également à l’ONEMA et à la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Gers [FDAAPPMA] les résultats bruts de l’inventaire dans un délai de 1
mois à compter de la fin de réalisation des opérations. 

Article 9 : Destination des crustacés

Les individus d’écrevisses à pattes blanches seront remis à l’eau au même endroit où ils auront été capturés. Dans 
une volonté de ne pas perturber l’espèce dont les effectifs sont faibles, aucune mesure biométrique ne sera 
effectuée.
Les individus d’espèces susceptibles de causer des déséquilibres biologiques seront détruits sur le lieu de capture 
(notamment écrevisses américaines, écrevisses de Louisiane et écrevisses Signal).

Article 10 : Accord des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord écrit des
détenteurs du droit de pêche.

Article 11 : Présentation de l'autorisation - cahier des captures

Lors des opérations, le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit  être porteur de la
présente autorisation. Il est tenu de présenter ce document à toute demande des agents chargés de la police de la
pêche en eau douce.

Article 12 : Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si  le
bénéficiaire n’en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Respect des prescriptions des autorisations

S’expose à la peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5 e classe, toute personne qui n’a pas respecté
les prescriptions de la présente autorisation.
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Article 14 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau - 50 Cours Lyautey BP 43 - 64010
Pau cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification pour le bénéficiaire ou de la publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture pour les tiers. 

Article 15 :Publication

Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information aux mairies des communes concernées visées
à l'article 1er.

Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  des  services  de  l’État  du
département du Gers. 

Article 16 : Exécution

Mesdames et Messieurs, 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gers,
Les sous-préfets des arrondissements de Condom et Mirande, 
Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Commandant du Groupement de gendarmerie du Gers,
Le Chef du service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques,
Le Chef du service départemental de l'Office national de la Chasse et de la Faune Sauvage,
Le Président de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 22 avril 2016.

P/ Le Préfet du Gers, 
P/ Le directeur départemental des territoires du Gers ,

Le Chef de service eau et risques adjoint, 

Guillaume POINCHEVAL. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Eau et Risques

ARRÊTÉ n° 

autorisant la capture du toxostome dans le cadre d’un inventaire piscicole par 
la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

du 02 mai au 31 juin 2016

Le Préfet du Gers
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le Code de l’Environnement, 

VU la demande de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique du Gers en date du 19 avril 2016,

VU l’avis de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques [ONEMA] du Gers en date du 26 avril 2016,

CONSIDERANT que l’autorité administrative chargée de la pêche en eau douce peut autoriser en tout temps la
capture, le transport ou la vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et écologiques, notamment pour en
permettre le sauvetage, le dénombrement, la reproduction, favoriser le repeuplement et remédier aux déséquilibres
biologiques,

CONSIDÉRANT la nécessité de quantifier les populations de poissons et déterminer les peuplements qui vivent dans
les cours d’eau afin de raisonner la gestion piscicole,

CONSIDERANT l’intérêt scientifique de diagnostics et inventaires dans le cadre d’études environnementales,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Gers,
représentée par son Président, est autorisée à capturer puis à relâcher sur le même site le toxostome, dans les
conditions figurant au présent arrêté, dans les cours d’eau et communes ci-après : 

Cours d’eau Commune

Lées Ségos

Bouès Castex

Petite Baïse Ponsan-Soubiran, Saint-Ost

Baïse Sainte-Dode, Barcugnan
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Article 2 : Responsables de l’exécution matérielle

Marjolaine TAUZIN, chargée d’étude, est responsable de l'exécution matérielle des opérations.
Elle sera assistée de :

• Cyril LAMBROT, agent de développement, 
• Nicolas SOUBIRAN, directeur, 
• Johan ALLARD, animateur,
• Rémi RAZES, secrétaire.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable du 02 mai au 31 juin 2016 inclus.

Article 4 : Objet de l’opération

Caractérisation de l’habitat du toxostome.

Article 5 : Lieu de capture et transport

Cours d’eau et communes visés à l’article 1. Aucun transport ne sera effectué. 

Article 6 : Moyens de capture autorisés

Les cours d’eau seront prospectés avec la méthode de l’Échantillonnage Ponctuel d’Abondance grâce à un matériel
portatif (EFKO). Les individus seront capturés à l’aide d’épuisettes. 
L’ensemble du matériel sera désinfecté après chaque opération grâce à un désogerme (AGRICHOC).

Article 7 : Espèces et quantités autorisées

L’espèce autorisée à la capture est le toxostome (Parachondrostoma toxostoma), pour toutes les classes d’âge. 

Article 8 : Prescriptions

Le  responsable  avertira  obligatoirement  le  service  départemental  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux
aquatiques [ONEMA] du Gers par courriel  (sd32@onema.fr)  72 heures avant le début de chaque opération. Le
responsable adressera également à l’ONEMA les résultats bruts de l’inventaire dans un délai de 1 mois à compter de
la fin de réalisation des opérations. 

Article 9 : Destination du poisson

Tous les individus seront remis à l’eau sur le lieu de capture après mesure. Les individus en mauvais état sanitaire ou
appartenant à des espèces dont l’introduction dans les eaux libres est interdite seront détruits sur place.

Article 10 : Accord des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord écrit des
détenteurs du droit de pêche.
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Article 11 : Présentation de l'autorisation - cahier des captures

Lors des opérations, le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit  être porteur de la
présente autorisation. Il est tenu de présenter ce document à toute demande des agents chargés de la police de la
pêche en eau douce.

Article 12 : Retrait de l’autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si  le
bénéficiaire n’en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Respect des prescriptions des autorisations

Toute personne qui n’a pas respecté les prescriptions de la présente autorisation s’expose à la peine d’amende 
prévue pour les contraventions de la 5e classe,

Article 14 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau - 50 Cours Lyautey BP 43 - 64010
Pau cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification pour le bénéficiaire ou de la publication au recueil
des actes administratifs de la Préfecture pour les tiers. 

Article 15 :Publication

Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information aux mairies des communes concernées visées
à l'article 1er.

Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  des  services  de  l’État  du
département du Gers. 

Article 16 : Exécution

Mesdames et Messieurs, 
Le Secrétaire Général de la Préfecture,
La sous-préfète de l’arrondissement de Mirande, 
Les Maires des communes listées à l’article 1er,
Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Commandant du Groupement de gendarmerie du Gers,
Le Chef du service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques,
Le Chef du service départemental de l'Office national de la Chasse et de la Faune Sauvage,
Le Président de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 26 avril 2016

pour le préfet,
le directeur départemental des territoires,

signé : Philippe BLACHERE
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PREFET DU GERS

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Eau et Risques

ARRÊTE n°

portant agrément des Président et Trésorier
de la Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche

et la Protection du Milieu Aquatique du Gers

Le Préfet du Gers
Chevalier de la Légion d'honneur

VU le Code de l'environnement et notamment son article R434-34,

VU le  procès-verbal  des opérations de vote de l'élection des membres du conseil  d’administration de la
Fédération des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Gers du 23 mars
2016,

VU le procès-verbal de la réunion du conseil d'administration de la Fédération des Associations Agréées pour
la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Gers du 25 mars 2016 portant élection des membres de son
bureau,

VU la demande d'agrément sollicitée le 31 mars 2016 par la Fédération Départementale, pour Monsieur René
LOUBET en qualité de Président et Monsieur Pierre RAZES en qualité de Trésorier,

CONSIDERANT qu'en application de l'article R434-34 du code de l'environnement, l'élection du président et
celle du trésorier sont soumises à l'agrément du préfet,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

- ARRÊTE -

Article 1er : Bénéficiaires de l’agrément

L'agrément prévu à l'article R434-34 du code de l'environnement est accordé à :

* Monsieur René LOUBET en qualité de Président de la Fédération des Associations Agréées pour la Pêche
et la Protection du Milieu Aquatique du Gers

* Monsieur Pierre RAZES, en qualité de Trésorier de la Fédération des Associations Agréées pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique du Gers.

Le mandat expirera le 31 mars précédant la date d'expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les
eaux du domaine public.
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Article 2 : Caducité de l’arrêté préfectoral

Le changement des bénéficiaires de l’agrément accordé à l’article 1er rendra caduc le présent arrêté. 

Article 3 : Publicité

Le présent arrêté sera notifié à la  Fédération des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du
Milieu Aquatique du Gers.

Il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gers.

Article 4 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau - 50, Cours Lyautey -  B.P.
43 - 64010 Pau cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification pour le bénéficiaire ou de la
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les tiers. 

Article 5 : Exécution

M. le Secrétaire Général de la préfecture,
M. le Directeur Départemental des Territoires, 
M. le Commandant du Groupement de gendarmerie du Gers,
M. le Chef du service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques,
M. le Chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 07 avril 2016

pour le préfet
le secrétaire général,

signé : Christian GUYARD

Page 2/2

DDT - 32-2016-04-07-005 - ARRETE portant agrément des président et trésorier de la fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la
protection du milieu aquatique duGers 41



DDT

32-2016-04-28-010

ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS

LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM

FIXATION MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM

DDT - 32-2016-04-28-010 - ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM 42



DDT - 32-2016-04-28-010 - ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM 43



DDT - 32-2016-04-28-010 - ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM 44



DDT - 32-2016-04-28-010 - ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM 45



DDT - 32-2016-04-28-010 - ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM 46



DDT - 32-2016-04-28-010 - ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM 47



DDT - 32-2016-04-28-010 - ARRÊTÉ PORTANT FIXATION DES MAJORATIONS LOCALES APPLICABLES AUX OPERATIONS HLM 48



DIRECCTE

32-2016-04-07-006

CE QU IL FAUT DECLARER SAP 819459538 récépissé

de déclaration 07-04-2016
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UD32 SARL SERVICES ET JARDINS SAP 510 195100

récépissé déclaration 21-07-2014
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32-2016-04-18-003

2016 0420 DOUANES RAA 3200195K - signé

Décision prononçant la fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent à

MASSEUBE
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PREF-CAB

32-2016-04-12-001

Arrêté conférant le titre de maire honoraire à Raymond

VIAU

Arrêté conférant le titre de maire honoraire
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2016 0428 CH GERS 4 OUVERTURES CONCOURS

Quatre décisions concernant quatre concours internes et externes
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Autorisation de capture temporaire de cistude d'europe
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ARRÊTE PORTANT AUTORISATION DE

TRANSFERT D UNE OFFICINE DE PHARMACIE SISE

PLACE DE LA HALLE 32310 SAINT-PUY A ZONE AL

CROS - LOT 23 - 31660 BUZET-SUR-TARNARSLRMP-2016-012-OFFICINE
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PREF-DLPCL

32-2016-04-01-001

AP habilitation Fleurance

arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire : M. BOLOGNINI
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32-2016-04-01-002

AP habilitation LECTOURE

ARRETE PORTANT HABILITATION DOMAINE FUNERAIRE : M. BOLOGNINI à Lectoure
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